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DECLA RATION

En donnant le nom de vénérable, de bienheureux ou de saint à

certaines personnes de haute piété - au cours de cet ouvrage - l'au.

teur n'entend le faire qu'au sens et dans la mesure autorisés par le

décret d'Urbain VIII, et déclare en outre soumettre pleinement son

modeste travail au jugement de l'autorité ecclésiastique.

OUVRAGES DU MEME AUTEUR:

La première famille française au Canada, I vol. 1907.

Autour d'une auberge, petit roman antialcoolique, 1909.

Histoire des Seigneurs de la Rivière du Sud et de leurs alliés acadicns
et canadiens. I vol. 1912.

Louis Hébert, le premier Colon canadien, et sa famille. I vol. 1913.
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